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NOS FORMATIONS

Après la 3ème

6ème

5ème

4ème

ÉCOLE MATERNELLE & PRIMAIRE

BAC TECHNOLOGIQUE BAC PROFESIONNEL

• STD2A

Design et Arts 
Appliqués

• ARTISANAT 
ET MÉTIERS D’ART                                          

• MÉTIERS 
DU COMMERCE 
ET DE LA VENTE 
(options A et B)

LA 2NDE GT

LA CLASSE DE SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE : L’ENTRÉE AU LYCÉE
Cette 1ère année au lycée a pour objectifs :
• de permettre aux élèves d’acquérir une culture générale commune, 
• de tester leurs goûts et leurs aptitudes, 
• de réfléchir et préparer leur orientation vers un bac général ou vers 

un bac technologique.

Enseignements :
Pour ce faire, le programme de 2nde GT comprend la plupart des 
matières déjà enseignées au collège, mais permet également la dé-
couverte de nouvelles disciplines :

En plus de ce tronc commun obligatoire, les élèves peuvent choisir 
jusqu’à 2 options facultatives :
• CCD : Culture Création Design (6h), option en lien avec la filière STD2A.
• Arts plastiques (2h)
• Anglais renforcé (1h)

Accompagnement personnalisé :
Pour aider chaque élève à comprendre les attendus et les enjeux du 
lycée, et ainsi préparer concrètement son orientation, l’accompagne-
ment personnalisé est renforcé :
• Travail et soutien sur les méthodes
• Séances de soutien ou remédiation 
• Approfondissement pour aborder certaines matières de manière 
différente ou de nouveaux domaines.
• Aide et accompagnement à l’orientation pour aider les élèves à 
construire leur projet de formation.
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ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

SVT
SNT (Sciences Numériques et Technologie)
SES (Sciences Économiques et Sociales)
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